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arbitrage accéléré

Si la méditation n'aboutit pas  
Arbitration 

10 jours civils 

Deuxième palier - 
Représentant de la section locale

10 jours civils  

Troisième palier - 
Vice-président régional

Fin 

Plaignant

satisfait ?

Dossier
accepté ? 

Oui

NNoon

Plaignant

satisfait ?

Plaignant

satisfait ?

Plaignant

satisfait ?

Transmettre auprochain palier 

Transmettre auprochain palier 




